
 

 

ATTESTATION - LOI "CARREZ" 

Réf. : 3685.1 
Section Parcelle n° CW.2729 Lot n°8 

Je soussigné, Thomas MONSCH, Géomètre - Expert, certifie que Jean Willy ADRIEN, collaborateur de 
la Société Océan Indien Topographie, a mesuré le 20 juin 2024 à la demande de SELARL Franklin 
BACH (Mandataire judiciaire) le logement individuel sis : 

 

Au 77 Chemin Narinsamy 97432 Saint Pierre  
 

Le logement comprend : 
Au rez-de-chaussée, une cuisine, une chambre, un water-closet et un séjour, 
au premier, une chambre et une salle de bains 
et d'une varangue et d'un escalier. 

SUPERFICIES PRIVATIVES CALCULEES D’APRES LE MESURAGE : 
 
 Cuisine 8.7 m² 
 Chambre 1 10.2 m² 
 Water-closet 2.4 m² 
 Séjour 33.2 m² 
 Chambre 2 13.9 m² 
 Salle de bains 5.9 m² 
 
 TOTAL 74.3 m²  
 
Superficie calculée conformément à la loi n° 96-1107 du 18 décembre 96 et au décret n° 97-532 du 23 
mai  

SUPERFICIE ANNEXE : 

Hauteur < 1.80 m 1.2  m²  
Varangue 14.1 m²  

 
La présente attestation faite pour servir et valoir ce que de droit,  
au Port le 08.08.2024. 
 
Le Géomètre - Expert. 
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